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DEMANDE DE RENSEIGNEMENTS D’HYDRO-QUÉBEC
À L'UPA
1. Référence :
C-15-4, Rapport d'expertise de Claude Laniel pour l'Union de Producteurs Agricoles, page 8

Demande de renseignements 1.1 :
Êtes-vous d'accord pour que l'option d'électricité interruptible soit évaluée en fonction du service rendu par le client sans égard à son profil le reste de l'année ?
2. Référence :
C-15-4, Rapport d'expertise de Claude Laniel pour  l'Union de Producteurs Agricoles, page 10
Demande de renseignements 2.1 :
Quelle est la part des coûts d'électricité dans les coûts d'exploitation des entreprises serricoles ?
Demande de renseignements 2.2 :

Quelle est la part des coûts totaux d'énergie (électricité et autres sources) dans les coûts d'exploitation des entreprises serricoles ?
3. Référence :
C-15-4, Rapport d'expertise de Claude Laniel pour  l'Union de Producteurs Agricoles, page 16
Demande de renseignements 3.1 :
Fournir le détail des calculs ayant permis de bâtir le tableau 8.
4. Référence :
C-15-4, Rapport d'expertise de Claude Laniel pour l'Union de Producteurs Agricoles, pages 15-16

Demande de renseignements 4.1 :

Préciser les modalités de la proposition de l'UPA, en particulier en ce qui concerne la redevance d'abonnement.
Demande de renseignements 4.2 :
Confirmez que selon la proposition de l'UPA, la compensation du client ne serait pas fonction de sa capacité d'effacement et qu'ainsi, la compensation exprimée en $/kW serait inversement proportionnelle à la taille du client.
Demande de renseignements 4.3 :
Dans le cadre de la proposition de l'UPA, est-ce que les producteurs en serre seraient en mesure de s'interrompre sporadiquement, sur demande du Distributeur, pour un bloc de 4 heures additionnelles de 7 h à 11 h ? 
Demande de renseignements 4.4 :

Si oui, à quelle fréquence serait-ce possible pendant la période d'hiver (du 1er décembre au 31 mars) ? 

	
	Demande R-3579-2005

Demande de renseignements no. 1
à l'UPA 


Original : 2005-11-25

Page 4 de 4

